
Ton unité

Tu fais partie de l’unité . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  

Dont l’adresse est . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  

Le Cadre de l’unité est M.. .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  

il est joignable au . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  

Ton éducateur référent, avec qui toi et ta famille avez des contacts 

privilégiés, est . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  

Temps d’ouverture

L’ITEP est ouvert 210 jours par, soit toutes les périodes scolaires et la 
moitié des vacances scolaires (ouverture la 1ère semaine des petites 
vacances, sauf à Noël, et le mois de juillet). Tes parents auront le 
calendrier d’ouverture.

Tu ne dois pas quitter l’établissement sans l’autorisation d’un 
membre de l’équipe.
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Les rendez-vous éducatifs
Sur les temps scolaires, tu fais partie d’un petit groupe, et 
tu vas, selon ton projet et ton âge : 

-	En classe, où un professeur des écoles enseigne différentes 
matières comme le français, les mathématiques, l’histoire ou 

les sciences.

-	 En atelier pédagogique et éducatif animé par un éducateur qui te 
propose différentes activités qui te permettent de te dépenser, de réaliser 
des activités artistiques, de t’initier à l’informatique…

-	 En atelier, un maître de formation t’initie aux apprentissages 
manuels et professionnels.

En fonction de l’évolution de ton projet, tu pourras suivre les 
enseignements dans un établissement scolaire extérieur, partiellement 
ou totalement.

Suivant ton âge et ton parcours de formation, tu pourras faire un stage 
en entreprise.

Les rendez-vous thérapeutiques
Le psychiatre, le psychologue, le psychothérapeute, l’orthophoniste, le 
psychomotricien sont là pour t’aider à comprendre tes problèmes et à les 
surmonter. Lorsque tu as rendez-vous avec l’un d’eux, tu dois t’y rendre.

Tu peux toi-même solliciter un rendez-vous auprès d’eux.

Si tu as des questions, l’équipe est à ta 
disposition pour y répondre.

Que fais-tu à l’ITEP ?

Loisirs et séjours de vacances
Chaque unité dispose de terrains de sport, et d’un parc 
arboré, ou d’une cour pour l’unité de Géricault, où de 
multiples activités sont possibles.

Avec les éducateurs, tu peux bénéficier des équipements sportifs 
municipaux ouverts à tous : piscine, terrains de tennis, gymnase… 
L’équipe de ton unité te propose des activités diverses, aussi bien 
ludiques, culturelles, sportives, que manuelles.

Des activités et des séjours sont organisés régulièrement hors de 
l’établissement (classe de neige, camping, randonnée…). Ces temps te 
permettront de vivre « autre chose » et de quitter le cadre de l’ITEP.

Tu arrives dans ton unité le matin et en repars en fin d’après-midi, par le 
moyen de transport le plus adapté (véhicule familial, taxis pour les plus 
jeunes, transports en commun ensuite…).

Le semi-internat t’accueille du lundi au vendredi (une demi-journée le 
mercredi, matin ou après-midi selon les unités).

Dans ce nouvel environnement, tu veilles à respecter les règles de vie de 
ton unité (pendant les repas, les 
récréations, les sorties…).

Et tu dois, comme tous les autres 
enfants de l’unité, participer aux 
tâches de la collectivité (mettre le 
couvert, débarrasser, balayer…).

La vie quotidienne


